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suisses 16 centimes, offres et demandas de 
placée 10 centimes le mil l imètre, 

étrangères 20 centimes le mil l imètre. 

Lee annonces se paient d'avance. 

Le processus d'adaptation 
économique et la société anonyme 

c<5_ Les personnes juridiques — comme les êtres 
physiques et peut-être plus encore — subissent, 
sous l'influence aussi bien de facteurs internes que 
de circonstances extérieures, des transformations, 
parfois profondes, qui confèrent à leur organisme 
social un caractère essentiellement changeant. Elias 
font l'objet d'une évolution constante inhérente à 
leur nature même, abstraction faite des phases de 
prospérité ou de revers, plus ou moins accentuées et 
prolongées, qu'elles traversent presque toutes -névi-
iablement. La société anonyme plus particulièrement, 
par le but qu'elle poursuit généralement et qui carac
térise son activité, de même que par ses attacher 
étroites avec la vie économique sans cesse en mou
vement, se développe selon une ligne qui n'est jamais 
horizontale, mais qui présente au contraire des 
écarts souvents considérables. Sa constitution est 
Idonc soumise à des modifications qui, sans atteindre 
l'essence même de ses organes, n'en ont pas moins 
sur eux de profondes répercussions. 

Les transformations de la société anonyme sont 
aussi multiples dans leurs formes que dans leurs 
causes. Généralement, elles ne se présentent pas à 
l'état simple; leur caractère complexe n'apparaît 
souvent, toutefois, qu'à un examen approfondi. C'est 
aussi bien pour. se plier aux nécessités de la vie 
économique que pour réaliser leur but social parti
culier, tout en tenant compte des circonstances spé
ciales de leur formation et de leur développement, 
que les sociétés anonymes sont contraintes de pro
céder à ces transformations dont on peut presque 
dire qu'elles font partie de leur existence normale. 
Ce serait donc une erreur de les considérer com.ne 
étant toutes accidentelles. Tout au contraire, elles 
font partie, dans la plupart des cas, du développe
ment, parfois rétrograde, souvent d'intensité inégale, 
mais toujours dans l'ordre normal des choses, de 
la société anonyme. 

Les circonstances pouvant amener une société 
anonyme à modifier certains éléments de son orga
nisme social sont extrêmement nombreuses. Il serait 
toutefois une erreur de considérer qu'elles varient 
toujours dans chaque cas d'espèce. Ce serait perdre 
de vue, en effet, que si certaines de ces circons
tances sont propres à une entreprise déterminée, il 
en est d'autres qui ont leur origine dans une situa
tion commune à toutes les sociétés. Ainsi, par 
exemple, une crise économique prolongée peui en
traîner de profondes transformations dans la valeur 
de l'unité monétaire, aucune entreprise ne pouvant 
échapper à la nécessité de s'adapter à la situation 
nouvelle ainsi créée. Ainsi la dévalorisation de 
l'imité monétaire, lorsqu'elle dépasse certaines li
mites, oblige toutes les entreprises à procéder à de 
profondes modifications de leur bilan. Il en est 
d'ailleurs de même en cas de revalorisation de cette 
unité, c'est-à-dire en période de déflation, d'im
portants amortissements étant alors nécessaires; mais 

ce phénomène, à l'inverse' de l'inflation, s'opérant 
presque toujours lentement, par étapes successives, 
et n'atteignant généralement pas les mêmes pro
portions, les conséquences qu'il entraîne peuvent ne 
pas sa refléter dans la structure même de la so
ciété. Mais en principe toutes les fluctuations • • 
portantes de l'unité monétaire, qui s'opèrent dans 
un sans ou dans l'autre, entraînent une modification 
dans certains des éléments constitutifs de l'organisme 
social. C'est ainsi qu'immédiatement après la guerre 
mondiale, les sociétés des nombreux pays ayant été 
obligées d'avoir recours à l'inflation ont dû pro
céder à de fréquentes réorganisations financières 
qui, dans la plupart des cas, ne représentaient en 
définitive qu'une mesure d'ajustement du patrimoine 
social à la valeur de l'unité monétaire dépréciée. 

I Sans parler des sociétés allemandes dont les bilans 
comprenaient des postes se chiffrant par des mil
liards de marks alors que la valeur de cette unité 
monétaire était à peu près nulle, de nombreuses so
ciétés françaises ont augmenté leur capital, sans 
émettre de nouvelles actions de numéraire ou d'ap
ports, uniquement pour adapter l'expression en francs 
de ce capital à la valeur en francs des biens qui en 
étaient la contre-partie. Il s'agissait donc de l'in
corporation au capital des plus-values consolidées 
acquises par les immobilisations à la suite de la 
diminution de la puissance d'achat de l'unité moné
taire. 

Inversement, en période de déflation, de nom
breuses entreprises sont obligées de se réorganiser 
pour s'adapter à la situation nouvelle résultant de la 
revalorisation de l'unité monétaire, indépendamment 
du cas de pertes subies que nous ne prenons pas 
en considération ici. Beaucoup d'entre elles réduisent 
alors leurs capitaux sociaux devenus trop abondants. 

, Ce phénomène est cependant moins accentué que le 
! précédent, la dévalorisation s'opérant en général 
; lentement et par ailleurs le développement de l'en
treprise lui permettant parfois de conserver à tous 
*es capitaux un emploi rémunérateur. Une question 
de prestige intervient également dans certains cas, 
une entreprise pouvant se faire un point d'honneur 
de ne pas réduire son capital-actions, alors même 
qja cette manière de faire peut avoir de graves 
conséquences et entraîner en particulier la réduc
tion du dividende. Il n'en est pas moins vrai v' i 
période de déflation on constate que de nombi ê  :?s 
sociétés, partant de considérations extrêmement pr -
dentés, réduisent leurs capitaux sociaux sans avoir 
subi de pertes. La revalorisation de l'unité moné
taire, la diminution du volume du commerce mondial 
en général et de toutes les valeurs d'échange, de 
même que le recul de l'activité sociale accompagnant 
fréquemmnt ces phénomènes, justifient pleinement 
ce procédé qui doit sans doute être préféré à 
une politique, souvent risquée, d'expansion à ou
trance. 

Une fois de plus, au cours de la période d 'adap 
tation que nous traversons, l'expérience a confirmé 
l'exactitude de la relation qui existe entre, la valeur 
de l'unité monétaire et les modifications des ' élé
ments constitutifs de l'organisme social de ; la sor 

ciété anonyme. On peut ainsi constatar actuellement 
qu'en Suisse même plusieurs sociétés ont déjà ré
duit leur capital-action pour s'adapter à la nou
velle situation, d'autres étant sur le point de suivr i 
la même voie après avoir pris les mesures néces
saires à cet effet. 

La société ayant décidé de réduire son capital-
actions sans avoir subi de pertes peut suivre deux 
voies différentes. Il lui est loisible de rembourser 
à ses actionnaires une partie plus ou moins impor
tante de la valeur nominale de leurs titres; on 
sait que ce procédé a été appliqué par une impor
tante fabrique suisse de chaussures qui a réduit 
la valeur nominale de ses actions de fr. 1,000 à 
fr. 800, en remboursant fr. 200 par titre. Mais 
il est clair que cette manière de faire ne peut être 
réalisée que si la société dispose d une trésorerie 
extrêmement abondante. Par ailleurs, il y a lieu 
de ne pas perdre de vue que l'article 670 du Code 
des Obligations prévoit que le remboursement du ca
pital social ne peut s'opérer que conformément aux 
règles prescrites pour la répartition de l'actif en 
cas d e dissolution. Toutefois, il va sans dire que 
si une société n'a pas de créanciers ou si elle est 
en mesure de satisfaire immédiatement ceux qui ne 
se déclareraient pas d'accord avec cette réduction du 
capital social, l'observation de cette disposition lé
gale ne soulève pas de difficultés pour elle. Le se
cond procédé auquel peut avoir recours la société 
anonyme consiste dans le rachat de ses propres 
actions. On sait que l'article 670 C. O . n'est alors 
pas applicable, l'observation des règles prescrites 
pour la répartition de l'actif en cas de dissolution 
n'étant pas nécessaire. Mais, pour que ce rachat 
soit possible, il doit être prévu par les statuts; 
c'est d'ailleurs là la raison pour laquelle la pro
cédure applicable au cas de dissolution est alors 
superflue, la publicité des dispositions statutaires 
y suppléant. Cependant, les sociétés dont les statuts 
ne prévoient pas l'amortissement d'actions peuvent 
parer à cette difficulté, au besoin, jusqu'au moment 
où une modification statutaire aura été décidée 
par l'assemblée générale des actionnaires, en fai
sant procéder à ce rachat par une société amie, 
en général une entreprise contrôlée. 

Il y a lieu d'insister sur le fait qu'une réduction 
du capital-actions réalisée par une entreprise in 
bonis n'est nullement un signe de faiblesse; il s'agit 
d'une mesure d'adaptation, commandée par les cir
constances et nous dirons même souvent exigée par 
une sage administration financière, que seule une 
société dont la position est très saine peut prendre. 

Nos relations commerciales 
avec l'Allemagne et la Pologne 

Dans la séance de lundi du Conseil fédéral, le chef 
dit Département de l'économie publique a fait un 
court exposé sur les pourparlers engagés actuelle
ment par M. Stucki, à Berlin, afin d'obtenir une 
nouvelle réglementation de nos rapports commerciju.x 
avec notre grande voisine du nord. En ce qui con
cerne le côté matériel des questions soulevées à ce 
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Quelques modèles des genres que nous exécutons en argent, métal chromé, lapidé, façon lapidé, plaqué or laminé. 

JURA WATCH Co., Delémont (Swiss) 
Manufacture de Montres Roskopf soignées et à bon marché pour tous pays. 

La plus grande production en savonnettes électro et dorées, simple et garanti à l'acide. 
Spécialités pour l'Amérique du Nord, l'Amérique du Sud, l'Angleterre et les Colonies, la Chine 

Montres portefeuilles 19-26 lignes. Articles courants et de précision. Continuellement des nouveautés. 
I m m e n s e c h o i x e n B r a c e l e t s d e d a m e « e t b o n i m e m f a n t a l n l e à l i o n m a r c h é . 114-4 J 
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Achetons 
tous postes avantageux de montres , mou
vements et boites pour l ' A n g l e t e r r e , 
C o l o n i e s et A m é r i q u e . 

Toutes nouveautés nous intéressent . 
0ff.es s. chiffre Y 20209 U a Publicités Bienne. 

A prix de liquidation 

à vendre 
200 savon. 19 lig., arg. 0,925, 

\" quai. 
120 lép. et sav. 0,5S5 plates. 

Offre sous chiffre Ai 50432 Q 
à Publicitas Chaux-de-Fonds. 

T A N I C 
TERRIER FRÈRES 

M0NT1GNEZ J . B . 

Chef de f abricaf ion d'ébauches 
capable et énergique, ayant une très grande expe
rience; connaissant parfaitement la fabrication de tous 
calibres par procédés modernes, désire changement 
de situation. 

Excellentes références et certificats îi disposition. 
Adresser offres sous chiffre P 3541 C à Publ ic i tas 

La Chaux-de-Fonds . 

OFFICE FIDUCIAIRE 
D H F . S C H E U ß E R & C™ 

NEUVEVILLE 
Tél. 46 76-4 N 

NEUCHATEL 
Tél. 4.19 

A vendre d'occasion, bon état : 
Presses à friction de 0 10Ö à 
120 mm., de vis. Presses à 
excentrique de 40 à 80 tonnes. 
Balanciers à bras sur socle et 
d'établi. 3 laminoirs Schmitz. 
Paliers, transmissions, poulies. 
Installation de dépoussiérage 
« Stafa » 5 C. V. pour atelier 
de polissage. 

Toutes machines et outil
lages pour la fabrication de la 
montre et du cadran. 

Locaux industriels à louer 
ou à vendre. Force, gaz, lu
mière, chauffage central. 

Boi tes et Cadrans S. A. 
St-Jean 40 G e n è v e 

On peut visiter. 

A vendre sur 16 lis. Buser 
45 douz. lépines, bassine ar

gent galonné 0,800, 13 gr., 
cuvettes métal. 

14 '/s douz. lépines ciselées, 
Ditto sur 18 lig. Buser. 

10 douz. lép., bassine argent 
galonné 0,800, 16 grammes, 
cuvette métal. 

18 douz. lépines ciselées, Ditto, 
disponibles de suite. 
P r i x d e l i q u i d a t i o n 

Offres sous chiffre 
P 3 4 3 2 P à P u b l i c i 
t a s L a C h a u x - d e -
F o n d s . 

Cartonnasesdeluxe 
pour montres bracelet cuir et 
moiré et montres de poche en 
tous genres et aux prix modé
rés offre : 

H 
Fabrique de cartonnages 

ei papier ondulé, 
LenZbOUrg, Argcniie. 

Timbres Caoutchouc 
en tous genres 

C. LUTHY Ä w 
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propos, le Conseil fédéral s'en occupera au cours 
d'une de ses prochaines séances. 

— Des pourparlers se sont engagés avec une 
délégation du gouvernement polonais pour une nou
velle réglementation des rapports commerciaux' entre 
les deux pays. Dans sa séance de vendredi, le Conseil 
fédéral a désigné la délégation suisse. Celle-ci sera 
composée de MM. Stucki, ministre, chef de la divi
sion L\U commerce du Département fédéral de l'éco
nomie publique, et Dr. Wetter, délégué du Vorort de 
l'Union suisse de l'industrie et du commerce. Deux 
experts seront adojints à la délégation, MM. les 
Drs Hornberger, du Vorort de l'Union suisse du 
commerce et de l'industrie, et Borel, de l'Union 
suisse des paysans. 

La régression générale du chômage 

II peut paraître oiseux de revenir sur le chômage. 
Le monde entier résonne de ce terme. On a tant 
discuté, affirmé, répliqué, rétorqué à ce propos, 
presse, gouvernements, monde des affaires, que, mal
gré l'intérêt capital que le sujet présente, on en 
est las. 

Toutefois, il est des moments où l'on peut, et 
doit, reporter son attention sur le chômage. C'est 
lorsque un changement brusque, déroutant, peut-être 
les prévisions, se produit. Nous sommes, précisément, 
à l'une de ces époques. Non pas que rien dans les 
temps qui ont précédé n'ait annoncé la transforma
tion. Au contraire. Et il est alors d'autant plus stupé
fiant que la régression générale du chômage, extra
ordinaire en soi, en un temps de nationalisme fou, 
d'échec des grandes conférences internationales, de 
crise économique et morale, n'ait éveillé que si 
peu d'échos jusqu'ici. 

Est-ce parce que les statistiques concernant le ni
veau général du chômage et de l'emploi, et que 
fournit mensuellement, le Bureau international du 
Travail, dans sa Revue, ne sont communiquées que 
sous la forme numérique et sans commentaires? C'est 
possible. Les hommes sont, aujourd'hui, si pressés 
que si on ne leur mâche la besogne, ils ne se 
sentent, communément, pas la force de se la pré
parer. Est-ce par scepticisme, la parole des chiffres 
n'arrivant pas à les convaincre de l'amélioration 
des affaires? ** 

Toujours est-il, et le fait est capital, que le chô
mage redoutable qui empoisonna la vie des peuples 
est, actuellement, en retraite sur toute la ligne. Cette 
régression générale doit donc avoir des causes inter
nationales. Il est encore trop tôt pour les recher
cher. Il suffit, pour l'heure, de constater l'insuccès de 
tous les gouvernements nationaux, -démocratiques au
tant que dictatoriaux, pour résoudre, isolément le 
problème, l'insuccès, égal, de tous les partis, aussi 
bien travailliste que conservateur. 

Sans doute, nous avons déjà dit, à cette place 
même, et à plusieurs reprises, toutes les réserves 
que nous inspire la statistique. Les tables de chiffres 
sont incomplètes. Les renseignements apparaissent avec 
de gros retards: dans la revue d'août, les plus 
récents concernent le mois de juin, mais d'autres 
s'arrêtent en mai, en avril, parfois même en mars, — 
c'est le cas pour le Japon. Les sources sont extrê
mement diverses, et par là même ne tolèrent aucune 
comparaison. Que dire, enfin, des recenseurs? Tel 
régime, tel parti au pouvoir ne sont-ils pas intéres
sés à faire valoir les résultats de leur programme? 
Le chômage réel n'est-il pas masqué, de plus en plus, 
par des travaux publics de valeur économique très 
relative, mais dont le poids se fait, toutefois, sentir 
pour le Trésor? Il faudrait ajouter l'amélioration 
saisonnière qui se manifeste généralement à l'époque 
sous enquête. 

La reprise du travail est, tout de même, là. Sur 
la trentaine de pays — 29, exactement, — qui ap
portent, régulièrement, leurs communications à l'ins
titution internationale de Genève, il n'en n'est, en 
effet, plus que trois qui marquent une aggravation; 
la Bulgarie, seule en Europe, la Palestine, qui récem
ment, ignorait le chômage, la Nouvelle-Zélande. En 
Bulgarie, on comptait 29,000 chômeurs en mai, contre 
23,000 en avril. Mais il faut dire qu'en mars, on en 
avait signalé 2S,000. La fluctuation, pour considérable 
qu'elle soit, étant donné les effectifs de main-d'œuvre 
du pays, n'a rien pour surprendre. Il y a même toute 
chance que juin voie se rétablir la situation. En Pa
lestine, le cas offre quelque analogie avec le précé
dent. Le chômage s'y était réduit presque trop rapi
dement, jusqu'à 15,000 en mai. Juin a vu réappa
raître les 1.9,000 sans travail de fpvrier, quelques-
uns, probablement, de provenance allemande, refou
lés par les mesures hitlériennes. Quant à la Nouvelle-
Zélande, c'est bien une progression du chômage qui 
se manifeste depuis février, mais elle est lente, pas
sant de 45,000, alors, à 50,000 en mal. 

Partout ailleurs, il y a réduction du- chômage, par
fois même sensible. Voyons, en premier lieu, les pays 
les plus malades. 

Aux Etats-Unis, selon les évaluations de la Fédé
ration américaine du travail, les effectifs de chômeurs 
tombent de 13,8 millions en mars à 12,5 millions en 
mai. Le recul date, manifestement, de l'entrée en 
charges du nouveau président. Il va se poursuivre 
en juin, les pourcentages de chômeurs, à défaut des 
chiffres absolus, subissant une nouvelle régression 
ce mois-ci, descendant au-dessous de 25 <>b d'après 
l'indice pondéré et à 31 % pour les chômeurs com
plets d'après l'indice non pondéré. La réduction n'est 
pas encore symptômatique de l'excellence du gouver
nement démocrate. Elle porte, aussi, la marque d'oc
cupations artificielles et de l'obligation d'une se
maine de travail réduite, assurant des réengagements 
nombreux. 

En Allemagne, la réduction date de février. Depuis, 
le maximum de 6 millions de chômeurs, représentant 
33 o,o des travailleurs, a constamment cédé pour en 
arriver aux 4,9 millions de juin, 26,5 °/o des effectifs 
ouvriers. Là, il y a, indéniablement, une intervention 
officielle. Mais l'effet moral s'exerce, malgré tout, 
comme aux Etats-Unis. 

En Grande-Bretagne, la situation statistique est 
identique. Le recul est moins accusé, peut-être. 11 
est manifeste, néanmoins, dès février, et les 2,4 
millions de chômeurs d'alors sont devenus les 2 
millions du mois de juin, les pourcentages passant, 
parallèlement, de 18,9 à 15,S. 

Géopraphiquement, le tableau mondial du chômage 
est le suivant. Diminution relativement rapide en 
Amérique, celle du Canada reproduisant assez exac
tement celle des Etats-Unis: 35,000 chômeurs, en 
mai, ayant remplacé les 40,000 de janvier. Pour 
l'Amérique latine, il n'y a que les statistiques du 
Chili. Les demandes d'emploi y ont rétrogradé, pro
gressivement, de 128,000 en octobre dernier à 75,000 
en avril. 

Traversons l'Océan. En Ibérie, le Portugal est 
seul à enregistrer ses chômeurs. Le recul n'apparaît 
que depuis un mois — 28,800 contre 29,000 — 
contrariant pour la première fois lift mouvement 
ascensionnel constant. En Italie, le record de 1 
million 229,000 chômeurs complets appartient au 
mois de février. Juin n'en n'a plus que 884,000. 

Comme en Grande-Bretagne, l'Irlande signale une 
régression manifeste dès février. Les bureaux signa
laient, en janvier, 196,000 personnes sans emploi, 
ils n'en mentionnent plus que 161,000 eu juin. En 
face, en Europe continentale, la France n'a, en juin, 
que 289,000 chômeurs seulement, contre 367,000 en 
février. La Belgique en nombre 181,000 complets, en 
avril. Elle en comptait 207,000 en janvier. Les Pays-
Bas, qui s'inquiétaient de leurs 254,000 chômeurs en 
janvier, se rassérénèrent avec les 144,000 de juin. 
II est vrai que, selon une autre statistique, il y au
rait eu légère reprise de chômage de mai à juin. 

En Europe centrale, la régression est parallèle à 
celle de l'Allemagne: 36,000 chômeurs dans la Sarre, 
en juin, (46,000 en janvier), à Dantzig 30,000 contre 
41,000, aux mêmes dates; en Tchécoslovaquie 675,000 
(920,000 en février); en Autriche, 308,000 contre 
401,000, aux mêmes époques; en Hongrie, enfin, 
61,000 demandes d'emploi en mai (78,000 en jan
vier). La Suisse en signale 54,000 en juin. Elle en 
comptait 101,000 — presque le double — en jan
vier. Les Balkans suivent la règle, à l'exception de 
la Bulgarie. La Roumanie n'a pius que 30,000 sans-
travail en mai, contre 45,000 en février, et la Yougo
slavie 15,000 contre 25,000 aux mêmes dates. 

A l'Europe septentrionale, maintenant. En Suède, 
les effectifs de chômeurs diminuent constamment, 
de 149,000 en mars à 104,000 en juin, au Danemark 
de 190,000 en février à 88,000 en juin, en Norvège 
de 42,000 en février à 30,000 en juin. L'Europe 
orientale relève le recul polonais dans les trois mois 
qui suivent février: 280,000 chômeurs s'y réduisent, 
en mai, à 240,000. La Finlande n'a plus que 42,000 
sans-travail, en mai, contre 83,000 en décembre, 
l'Esthonie 12,000 en avril contre 17,000 en janvier, 
la Lettonie 6,000 en mai contre 18,000 en novembre. 

En Asie, à part la Palestine, nous n'avons que les 
évaluations officielles du Japon, qui additionnent 
encore 424,000 chômeurs en mars, mais en diminu
tion continue depuis juillet 1932 (510,000). Quant 
aux Indes néerlandaises, le chômage, croissant, jus
qu'en mars, pour atteindre le chiffre de 14,177, est 
maintenant, en légère diminution: 13,981 en avril. 

En Océanie, la Nouvelle Zélande ayant été consi
dérée, il nous reste à examiner l'Australie. Les 
chômeurs y ont été réduits à l'effectif de 105,000 en 
juin. Ils étaient 124,000, il y a une année. L'amé
lioration y fut constante. 
. Excusons-nous d'avoir abusé du chiffre. Nous 
croyons, cependant, qu'il est des occasions où celui-ci 
est indispensable. Nous vivons, à une époque de 
doute «t de découragement. Il .convenait d'accueillir 

favorablement l'aurore — qui sait? — d'une période 
nouvelle, mais aussi d'en donner des preuves tan
gibles. Il ne nous reste qu'à espérer que la statis
tique de l'été confirmera les résultats présents. 
Qu'elle les développera même! Ch. P.. % 

Prescriptions étrangères 
en matière de devises 

(Des Informations Economiques, OSEC, Lausanne) 

A v i s i m p o r t a n t . 

Nous avons déjà rendu nos lecteurs attentifs au 
fait qu'il est possible de faire effectuer des paiements 
d'avance sur les comptes de clearing. Pour complé
ter cette information, nous prions les intéressés d'ex
poser leur cas à la Banque Nationale Suisse en joi
gnant à leur demande les pièces nécessaires prouvant 
qu'un paiement d'avance a été convenu avec l'ache
teur étranger. 

Argentine. 

La Commission du contrôle des devises a édicté 
un nouveau règlement d'application pour le contrôle 
des devises destinées au commerce d'importation. Ce 
règlement, dont nous donnons la traduction ci-des
sous, constitue une aggravation des conditions en 
vigueur jusqu'à maintenant. 

Art. 1. — Toute demande d'octroi de devises doit 
être adressée à la Commission du contrôle des de
vises sur un formulaire ad hoc et remise à une 
banque, soit directement, soit par l'entremise d'un 
courtier, membre de la corporation des courtiers en. 
devises, à l'exclusion de tout autre intermédiaire. 

Art. 2. — Les maisons d'importation doivent re
mettre chaque mois à la Commission du contrôle un 
bordereau complet et précis de leurs importations 
établi sur le formulaire No. 13. Toutes les rubriques 
du formulaire doivent être remplies exactement (genre 
de commerce, numéro de la patente, espèce de mar
chandises, date de l'arrivée, nom du vapeur, valeur en 
monnaie étrangère, valeur en monnaie argentine, etc.). 
La Commission du contrôle peut exiger sans autre 
tous, détails complémentaires nécessaires à l'examen 
des demandes. 

Art. 3. — La Commission du contrôle, s'appuyaiit 
sur l'article 8 de l'ordonnance gouvernementale du 
10. X. 31, contrôlera, si cela lui paraît nécessaire, les 
livres de l'importateur. Lors de ce contrôle, les 
inspecteurs ont le droit d'exiger tous les renseigne
ments dont ils ont besoin pour vérifier la valeur et 
l'espèce des marchandises importées. 

Art. 4. — La Commission n'octroiera des devises 
pour le paiement d'importations qu'aux maisons au 
nom desquelles le dédouanement a été ou doit être 
fait. Les importateurs ne peuvent pas demander de 
devises pour payer des importations faites pour le 
compte de tiers. 

Art. 5. — Les maisons de commerce ou sociétés 
qui demandent des devises pour des services finan
ciers, assurances, frets, etc., doivent soumettre à la 
Commission les documents qu'elle exige d'eux. 

Art. 6. — La Commission peut refuser l'octroi 
des devises aux maisons qui n'ont pas rempli les 
obligations leur incombant; aussi dans les cas où. 
selon l'avis de la Commission, la preuve n'a pas été 
fournie assez clairement que les devises déjà octroyées 
n'ont pas été employées à d'autres buts que ceux qui 
avaient été indiqués. 

Comme condition préalable pour l'octroi des de
vises, la Commission peut exiger la preuve que la 
marchandise dont les devises doivent assurer le règle
ment, provient bien des entrepôts douaniers. 

Art. S. — Les marchandises pour lesquelles la 
Commission a déjà octroyé des devises ne peuvent 
être rembarquées sans autorisation préalable et tous 
les rembarquements et réexpéditions doivent être 
annoncés à la Commission. 

Brésil. 
Les conditions d'attestation des factures commer

ciales ont été récemment rendues plus sévères. Les 
Chambres de Commerce des ports d'embarquement 
devront à l'avenir attester que les valeurs des fac
tures correspondent aux écritures des livres et, de 
plus, que les valeurs des factures correspondent au 
prix de vente effectif des marchandises. 

Esthonie. 

L'Eesti Bank vient -de choisir la livre anglaise 
comme nouvelle base pour le calcul des changes, 
alors que jusqu'à présent c'est le franc français qui 
servait à cet usage. 
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GROSSISTES! 
Cherchez-vous des 

Montres de poche, système Roskopf 
Véritable »Louis Roskopf S. A." 
„Petit Fils Roskopf" et „Roskopf Enkel" 
Roskopf mixtes, échappement ancre 

Montres de poche, ancre réelle, de 16 à 19'", lépine et savonnette 
haut. 22 et 26 douzièmes. 

Idem en 16 size, mises à l'heure négative et tirette 

Calottes bracelets 83A et 10 %'", ancre, 7, 10 et 15 pierres, 
nickel, chromé, plaqué, argent, en toutes formes de boites. 

Mouvements seuls, remontés prêts à mettre en boîtes: 
83A et 10%"' ancre — 16 à 19'" ancre, 22/12 et 26/12 — 
16 size négatifs, ancre — 16 size négatifs, mixtes, 19"7AR. 

Spécialités de montres pour automobiles, motocyclettes et bicyclettes 
Chevalets, pendulettes, portefeuilles, montres d'aveugles, 
seconde au centre, avec et sans stop 

9034 9035 9049 9045 

Toutes les formes les plus modernes en calottes 8 3A et lGYa' 

3Hsè 
La 

montre 
de 

qualité 

Heures sautantes; automates; façon 8 jours 
Colosses 24, 30, 36 et 42 lignes 
Montres à clefs, à vis, chemin de fer 
Montres maçonniques, pare-chocs, boules 

Mouvements 8 jours pour compteurs 
Porte-Echappements Roskopf et ancre 
Etude et entreprise de calibres réservés 

etc., etc. 

(Ne vend qu'aux grossistes.) 

Adressez=vous à la 
E t a b l i s s e m e n t fondé en 1902 

SOCIÉTÉ HORLOGERE RECOHVILIER (RECONVILIER WATCH C 
à RECONVILIER (Suisse) 

S.A.) 

Téléphone 78 MANUFACTURE DE BOITES DE MONTRES Exigez la marque 

GERBER FRERES S. A., t 
. toutes formes et toutes grandeurs, boîtes lépines et savonnettes, 

nickel chromé, acier inoxydable, plaqué or, argent traité au rhodium, argent poli, 
nacre, métal, etc. — Lapidage soigné, lapidage courant, Iapidage façon 

L a p l u s g r a n d e p r o d u c t i o n e t l a p l u s g r a n d e v a r i é t é d e m o d è l e s 

7045 
5 V« lig. 

9090 
8 3U et 9 lig. 

1HB2 
101/2 lig. 

12072 
83/W 13 lig. A. S. 

automatique 

1H50 
101/2 lig. 

9094 
83/W « l i g . 
83/4et 9. lig. 

7043 
5 74 lig. 

Cata logues complets , collect ions et ga lvanos à disposi t ion de MM. les Fab r i can t s d 'Horlogerie. 
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Chronique financière et fiscale 

Serv ice d e c o m p e n s a t i o n s . 
Situation au 15 septembre 1933 

Bulgarie. 
Avoir suisse à la Banque Nationale 

de Bulgarie fr. 8,453,873.58 
Paiements aux exportations suisses » 7,092,867.10 

Solde Avoir Suisse fr. 1,361,006.48 
A ajouter: 

Créances suisses non échues en 
Bulgarie » 7,958,731.08 

Total à compenser fr. 9,319,737.56 

Dernier Bordereau payé No. 4198/2176. 

Grèce. 
Avoir suisse à la Banque Nationale 

de Grèce fr. 823,206.05 
Paiements aux exportateurs suisses » 721,243.44 

Solde Avoir Suisse 
A ajouter 

fr. 101,962.61 

Créances suisses non échues en Grèce fr. 2,519,614.34 

Total à compenser fr. 2,621,576.95 
Derniers Bordereaux payés Nos. 1412/1247/1475. 

Hongrie. 
Solde en faveur d'exportateurs suisses fr. 5,630,374.72 
A ajouter: 
Créances suisses encore déclarées fr. 3,690,234.06 

Total à compenser fr. 9,320,603.78 

Dernier Bordereau payé No. 2429. 

Yougoslavie. 
Avoir Suisse à la Banque Nationale 

de Yougoslavie fr. 10,549,878.46 
Paiements aux exportateurs suisses » 9,814,198.22 

Solde Avoir Suisse fr. 735,680.24 
Créances suisses non échues en 

Yougoslavie » 3,069,452.26 

Total à compenser fr. 3,805,132.50 

Dernier Bordereau payé No. 7941. 

Roumanie. 
Avoir Suisse à la Banque Nationale 

de Roumanie fr. 7,777,023.34 
Paiements aux exportateurs suisses fr. 5,191,651.27 

Solde Avoir Suisse fr. 2,585,372.07 
Autres créances déclarées non encore 

échues en Roumanie » 27,824,659.12 

fr. 30,410,031.19 Total à compenser 

Derniers Bordereaux payés Nos 2745/3484/23842753. 

Commerce extérieur 

Allemagne. 
Pour le premier semestre 1933, le total des im

portations atteint 2,087 millions de marks, celui des 
exportations, 2,378 millions de marks, et le solde 
actif 291 millions de marks. Par comparaison, avec 
le premier semestre 1932, les importations en valeur 
ont diminué de 13 o/o, les exportations de 20 o/o et 
l'excédent des exportations de plus de 50 o/o. 

La diminution en valeur des importations pendant 
le premier semestre peut être entièrement attribuée 
à la réduction des prix, qui atteint en moyenne 14 o/0 

par rapport au 1er semestre 1932. En quantité, les 
importations sont restées à peu près les mêmes que 
l'année dernière. Cependant, il a été importé moins 
de produits alimentaires et de boissons (— 15 o/o), et 
plus de matières premières et de produits mi-finis 
(environ 10 o/0). 

Pour les exportations, la réduction ne peut être 
attribuée qu'en partie à la diminution des prix. En 
quantité, les exportations allemandes pour le pre
mier semestre 1933 ont diminué d'environ 12 o/0. La 
plus forte réduction porte sur les produits fabriqués 
(— 13 o/o), tandis que les exportations de matières 
premières ont diminué de 9 o/0 seulement, et que 
les exportations de produits alimentaires ont légère
ment augmenté. , , , - ^,: 

A u s t r a l i e . 
Les statistiques officielles s'étendant sur la période 

du 1er juillet au 31 mars 1933 indiquent une aug
mentation des exportations, par rapport aux impor
tations,' de £ (anglaises) 33,381,795, dont £ 1 7 
millions 370,000 se rapportant aux marchandises et 
£16,011,800 à l'or. 

Les chiffres sont.' les suivante : 

Importations totales: 

Marchandises 
Lingots et espèces d'or 

et d 'argent • V V-

8 1931-32 1032-38 
Livres anglaises 

31,802,916 43,878,095 

'439,969 892,328 

32,242,885 44,770,423 

1931-32 1932-33 
Livres australiennes 

73,553,725 76,719,614 

6,876,831 21,010,564 

Exportations totales: 

Marchandises 
Lingots et espèces d'or 

et d'argent 

80,430,556 97,730,17S 
Sommes correspondantes 

en £ anglaises 62,984,948 78,152,218 

La balance commerciale de cet exercice, balance qui 
fut favorable doit donc en principe suffire aux be
soins du Gouvernement sur les marchés financiers 
extérieurs qui sont d'environ £ 26,000,000, mais cela 
dépendra de ce que les vendeurs apporteront ou non 
un retard à leurs expéditions, dans l'espoir d'obtenir 
des prix plus élevés. 

Danemark. 

Pour les six premiers mois de l'année, les résultats 
du commerce extérieur danois sont plus favorables 
que ceux d u premier semestre de 1932. Eu effet, si 
les importations l'emportent sur les exportations, la 
différence n'est que de 7,200,000 couronnes, alors 
qu'elle atteignait 40,500,000 couronnes pour la pé
riode correspondante de l'an dernier. 

Enfin on escompte que si, comme l'an dernier, 
les premiers mois du second semestre sont marqués 
par des excédents d'exportations, l'année 1933 pourra 
peut-être se terminer sur une balance commerciale 
positive. 

Etats-Unis d'Amérique. 
''l'êtes chiffres du commerce extérieur des Etats-Unis 
pour le premier semestre de 1933 (comparés avec 
les chiffres correspondants de 1932) sont les suivants: 
Exportations S 669,475,000 contre 841,077,000 en 1932 
Importations §591,931,000 contre 747,894,000 en 1932 

laissant une balance commerciale favorable de $ 77 
millions 544,000, contre *:93,182,000 pendant les 
six premiers mois de 1932 et $208,815,000 pendant 
le premier semestre de 1931. 

Malte. 
Les statistiques de la douane font ressortir que le 

commerce de Malte en 1932 s'est élevé dans l'en-, 
semble à 3,697,867 Livres sterling se partageant 
comme suit: 

Importation £ 3,308,191 
Exportation 182,250 
Réexportation 207,426 

Total £ 3,697,867 
Ces chiffres accusent, par rapport à l'année 1931, 

une diminution globale de £515,718 dont £406,339 
à l'importation, £ 9,623 à l'exportation et £ 99,756 
à la réexportation. Si l'on fait état des moins-values 
antérieures, soit £105,607 en 1931 et £308,604 
en 1930, on peut dire que, depuis 1929, le commerce 
de Malte est en régression d'une valeur de près d'un 
million de livres sterling. Cette situation est attri-
buable surtout à la dépréciation de la livre sterling 
et, à un certain degré, aussi aux effets de la crise 
mondiale qui entraîne le chômage et l'appauvrissement 
de la population. 

I r l a n d e . 

On constate une nouvelle contraction des expor
tations, une diminution plus forte encore des im
portations et"- un affaiblissement croissant du rôle 
de 1 a Grande-Bretagne comme fournisseur de l'Etat 
Libre. 

Les chiffres suivants sont publiés par le ministire 
du Commerce de l'Etat Libre: 

Importations: 

Grande-Bretagne 
Irlande du Nord 
Autres Pays 

1932"" 1933 

: ', Livres sterling 

8,635,570 5,440,596 
1,248,899., 414,227 
2,405,673 2,453,278 

' Total 12,290,142 

Exportations: 
1932 

Livres 

Grande-Bretagne 
Irlande du Nord 

6,394,972 
703,466 
207,307 

8,308,101 

1933 
sterling 

3,868,940 
379,247 

, . 210,969 

Postes, Télégraphes et Téléphones 

L e t t r e s - t é l é g r a m m e s d a n s les r e l a t i o n s 
a v e c la F r a n c e , l ' A l g é r i e e t l a T u n i s i e . 

A partir du 16 septembre 1933, les lettres-télé
grammes seront aussi admises dans les relations 
avec la France, l'Algérie et la Tunisie, aux conditions 
fixées pour cette catégorie de télégrammes. 

Informations 

Ä^fvPf'8l)S ;'^f#|; 

Avis. 
La maison 

Abraham. Djamous C- Fils, Alep 
est en faillite. Les • créanciers sont priés de nous 
envoyer le relevé de leur compte en triple au plus 
vite, afin que nous puissions produire dans les délais. 

— Nous recherchons le nommé 
y. Novak, ci-devant à Bruxelles-Uecle. 

Les personnes qui pourraient nous indiquer son 
adresse actuelle sont priées de nous en faire part. 

— Nous mettons en garde contre: 
Istitutp EditoriaJe O. R. A., Fiuminata (.titulaire O. F. 

Angclelti), 
Labia, Josef, Bielsko. 

— On est prié de se renseigner avant d'entrer en 
relations avec: 

BPGNYJPGNBPYTP. 

— Les créanciers de la maison 
Eitore Francliina, à Païenne, 

sont priés de nous envoyre le relevé de leur compte 
en triple, afin que nous puissions sauvegarder leurs 
intérêts. 

L'Information Horlogère Suisse 

La Chaux-de-Fonds. Rue Leopold Robert 42. 

P a n a m a . — S u p p r e s s i o n d e s d r o i t s 
d e p a t e n t e d e s v o y a g e u r s d e c o m m e r c e . 

Les voyageurs de commerce ou les représentants 
de maisons n'auront plus à payer le droit de 25 Bal-
boas (ou dollars) auquel ils étaient astreints pour 
obtenir à Panama la délivrance de la patente ou 
licence permanente prévue. 

En effet, l'article 7 du Traité de commerce et 
de navigation panaméo-italienne du 16 octobre 1929 
dispense de tous droits et de toute taxe les commer
çants, fabricants et autres producteurs ou leurs repré
sentants qui viennent à Panama pour leurs affaires. 

Renseignements consulaires. 

L'Office Suisse d'Expansion Commerciale organise 
une nouvelle série d'entrevues consulaires qui auront 
lieu, pour la Suisse occidentale, au siège de Lausanne, 
Bellefontaine 2: 

21 septembre, M. G. Favre, Consul à Casablanca 
(Maroc) ; 

22 septembre, M. L.'Streiff, Consul à Riga (Lettonie) ; 
26 septembre, M. O. Obrist, Consul à La Paz (Bo

livie). 

Les maisons suisses pourront de cette manière 
obtenir des renseignements de première main sur les 
relations commerciales et la situation économique du 
Maroc, de la Lettonie et de la Bolivie. 

Pour la Suisse orientale, les dates d'entrevues 
ont été fixées comme suit au siège de Zurich, 
Börsenstrasse 10: M. Streiff, Riga, 20 septembre; 
(M. Obrist (La Paz), 22 septembre; M. Favre (Casa
blanca), 25 septembre, dès 14 heures. 

Douanes 

Brésil. — Briquets de poche. 
La Chambre suisse de l'horlogerie renseigne sur 

demande sur les droits imposés aux briquets de 
poche à leur entrée au Brésil. 

C o s t a - R i c a . — S u r t a x e d o u a n i è r e . 
. Selon des informations de journaux étrangers, la 

surtaxe douanière de 10 o/0 prélevée depuis le 6 
août 1931 restera encore en vigueur jusqu'au 31 • 
décembre 1933. 

Espagne. — Droits (Agio). 

L'agio dû au cas où les droits de douane, payables 
en or, sont acquittés en monnaie d'argent ou billets.de.: 
banane,- a été fixé, pour la;i'péif'iode'~du' I l 'au. .20. 
(septembre, courait, à I30,9ÇN/o.:.\" :!'/ii' ' '\,p : 

http://billets.de
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Dessins et Modèles 

DépOtc 
No. 51380. 27 juin 1933, 20 h. — Ouvert. — 

1 modèle. — Boîte de montre. — Arthur Aubry-
Gostely, La Chaux-de-Fonds (Suisse). 

No. 51387. 29 juin 1933, 13 h. — Ouvert. — l 
dessin. — Poinçon. — Jaques Wollnwim, Montre 
/wo, Société Anonyme, Bienne (Suisse). 

No. 51390. 29 juin 1933, 21 h. — Ouvert. — 1 
modèle. — Mouvement de montre. — Buser frères 
G-'Co. S. A., Niederdorf (Suisse). Mandataire: A. 
Bugnion, Genève. 

Prolongation: 
No. 42804. 5 juillet 1928, 18 i/o h. — (lie période 

1933-1938). — 3 modèles. — Calibres de montres 
et ponts pour calibres de montres. — Thommen's 
Uhrenfabriken A.-G., Waklenbourg (Bâle-Campa-
gne, Suisse). Mandataire: Amand Braun, ci-devant 
A. Ritter, Bâle; enregistrement du 30 juin 1933. 

Radiations: 
No. 42233. 10 mars 1928. — 2 modèles. — Pen

dulettes. 
No. 42234. 14 mars 1928. — 1 modèle. — Pen

dulette. 
No. 42242. 15 mars 1928. — 2 modèles. — Bracelets. 
No. 34739. 27 mars 1923. — 1 modèle. — Calibre 

de montre de poche. 
No. 34742. 29 mars 1923. — 1 modèle. — Calibre 

de montre. 
No. 42253. 16 mars 1928. — 1 modèle. — Bracelet. 
No. 42283. 20 mars 1928. — 1 modèle. — Bracelet 

pour montres. 
No. 42286. 23 mars 1928. — 4 modèles. — Calibres 

de montres. 
No. 42358. 31 mars 1928. — 14 modèles. — Pen

dulettes. 

Disponible 
Mouvements 4 y4 lig. baguette, ancre 15 rubis, 

bonne qualité. 

Offres sous chiffre B 22155 U à Publicitas Bienne. 

A c h e t o n s m o u v e m e n t s f i n i s 
3 3 / j , 5 Vi lig. aincre 

M o n t r e s n i c k e l c h r o m é 
8%, IO1/2 lig. ancre, par fortes quantités. Seules, 
offres avec prix et délais de livraison seront prises 
en considération. 

Offres sous chiffre P 3548 C à Publicitas La 
Chaux-de-Fonds. 

Chambre Deuchâteloise 
commerce ei de l'industrie 

en formation 

L e s a s s o c i a t i o n s p a t r o n a l e s du c o m m e r c e , 
de l ' i n d u s t r i e e t d e s a r t s e t m é t i e r s , les 
p e r s o n n e s p h y s i q u e s e t j u r i d i q u e s s e li
v r a n t à u n e a c t i v i t é é c o n o m i q u e que lcon
q u e ou e x e r ç a n t u n e p r o f e s s i o n l i bé ra l e , 
s o u c i e u s e s de la d é f e n s e d e s i n t é r ê t s éco
n o m i q u e s p a t r o n a u x d u C a n t o n d e Neu-
c h â t e l , qu i n ' a u r a i e n t p a s é t é a t t e i n t e s p a r 
la c i r c u l a i r e d u B u r e a u d e la C o m m i s s i o n 
d ' i n i a t i ve , s o n t i n f o r m é e s qu ' e l l e s p e u v e n t 
o b t e n i r t o u s r e n s e i g n e m e n t s s u r la nou
ve l le I n s t i t u t i o n p a t r o n a l e p r i v é e e n vo i e 
d ' o r g a n i s a t i o n , a u p r è s de M . G a s t o n A m e z -
D r o z , s e c r é t a i r e d e la C o m m i s s i o n d ' in i 
t i a t i v e , 1 2 , r u e d u C h â t e a u , N e u c h â t e l . 

N e u c h â t e l e t L a C h a u x - d e - F o n d s , 
le 1 2 s e p t e m b r e 1 9 3 3 . 

L e B u r e a u d e la C o m m i s s i o n d ' i n i t i a t i v e : 

H e r m a n n Haef l ige r , 
G. A m e z - D r o z , 

A l b e r t M a i r e , 
T e l l P e r r i n . 

Nous sommes acheteurs de machines pour fabri
cation de cadrans: 

M a c h i n e à g u i l l o c f a e r , 
M a c h i n e à a s s u r e r , M a c h i n e a a v i v e r , 
neuves ou usagées, mais en bon état. 

Adresser offres sous chiffre P3554C à Publicitas 
La Chaux-de-Fonds. 

Apport financier 
Fabricants, paralysés actuel

lement par la crise horlogère, 
disposant de locaux et de ca
pitaux moyens, s'intéresse
raient à la fabrication d'ar
ticles nouveaux ( horlogerie 
exclue) d'une vente assurée. 
Achat et exploitation éventuels 
de brevets. 

Offres sous chiffre P 3475 C 
Publicitas Chaux-de-Fonds. 

Chef qualifié 
désirant changement c h e r c h e 
p l a c e s t a b l e dans bonne 
fabrique de boîtes. Connaissan
ces techniques et pratiques ap
profondies de la boîte ronde et 
fantaisie, dans les métaux sui
vants : or, argent, métal et acier 
staybrite. Mise en chantier des 
commandes, soit tournage, 
achevage et terminage. 

Offres s. chiffre N 21916 U 
à Publicitas Bienne. 

ts 
2 3/4 lig;- livrés très avantageu
sement. Terminaison soignée, 
disponible rapidement. 

S'adr. à P u b l i c i t a s 
B i e n n e . P22167U 

Verres de montres 
fantaisie 

toutes formes et grandeurs 
pour l'exportation. Verres che-
vés, bords bruts. 

L . H u m b e r t , 
F l e u r i e r , 

rue Ecole d'Horlogerie, 10. 

Régleur ou Fabrique 
A vendre 

1 Chronomètre anglais 
de marine 

Offres s. chiffre AS 5301J 
aux Annonces Suisses S. A., 
Bienne, rue de la Gare 34. 

Angleterre 
Stock important en monties 

et boîtes, or 9 et 18 cts. et 
argent, contr. anglais, qualité 
soignée, à céder à prix très avan
tageux, par lots ou en bloc. 

Faire offres sous chiffre 
P 3 5 7 9 C à P u b l i c i 
t a s L a C h a u x - d e -
F o n d s . 

f Brevets^ 
I XV. M o s e r , Ing. Cons. 
I L a C h a u x - d e - F o n d s 
I 7S, rue Léop. Robert, Tél. 22.182 
I B i e n n e 

43, rue de la Gare, Tél. 52.55 

V o y a g e u r e n m o n t r e s 
très bien introduit en Suisse 
allemande et française, possé
dant une clientèle régulière et 
solvable, c h e r c h e r e 
p r é s e n t a t i o n ou à 
voyager pour une fabrique de 
montres, grandes et petites 
pièces. Conditions suivant en
tente. Ecrire s. chiffre G 22175 U 
à Publicitas Bienne. 

On demande 

montres lepine 
p l a t e , à ancre IIm* qualité, 
boîtes chromé avec décors 
modernes, 10 et 15 rubis, ca
drans modernes riches, bandes 
ou cubes, grandeurs 16, 18 
et 19 lig. 

Veuillez faire offres avec 
tous derniers prix sous chiffre 
P 3 5 8 3 C à P u b l i c i 
t a s L .a C h a u x - d e -
F o n d s . 

LES FILS DE ROBERT-GVGAX 
ST»IMIER 

Téléphone 18 

Fabrique de Boîtes de montres tous métaux 

DERNIERE5 NOUVEAUTÉ^ 

EM CRLOTTE5 LRPIDÉE5 

ET FRÇOM5 LRPIDÉE5 

8%-12 lig. F. H. F. double cadran 

D e m a n d e z le nouveau ca ta logue 

VOUS SEREZ C0NNÜ5 
DANS LE MONDE ENTIER 

en insérant régulièrement 

dans ie Guide des Acheteurs 

dont fouies ces revues 

assurent la diiiusion. 

€VLL Buffet 

Bienine 

La Maison ^ — — 

| H. Beaiunann & Co., Les Bols 
livre dans les plus brefs délais tous les genres 

d'Assortiment à cylindre de 3 74 a 12 •/„ Hé. 
e n q u a l i t é i r r é p r o c h a b l e e t 
a u p r i x d e l a c o n c u r r e n c e . 289 J 
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France. — Indication d'origine. 
Articles de bijouterie et d'orfèvrerie de fantaisiv. 

Art. 1er. Sont soumis aux dispositions de la loi 
du 20 avril 1932, dans les conditions spécifiées ci-
près: les articles de bijouterie de fantaisie: colliers 
en perles imitation, bijouterie d'argent ou de ver
meil, bijouterie doublée d'or ou d'argent, bijouterie 
fausse (dorée, argentée, polie, vernie, passée, etc.), 
et les articles d'orfèvrerie fantaisie, en métal argenté, 
en cuivre, en nickel ou alliages. 

En conséquence, les produits précités, lorsqu'ils 
seront étrangers, ne pourront être introduits en France 
pour la consommation, admis à l'entrepôt ou à la 
circulation, exposés, mis en vente, vendus ou détenus 
pour un usage commercial, qu'à la condition de por
ter l'indication de leur pays d'origine en caractères 
latins, indélébiles et manifestement apparents. 

Pour tous ces articles, l'indication d'origine sera 
inscutpée dans la matière même. 

Touîefois, en raison de la dimension, souvent fort 
petite, de la plupart des objets de bijouterie de 
fantaisie, ne permettant pas d'insculper dans la ma
tière l'indication d'origine, cette dernière devra figu
rer sur une étiquette dont ces objets seront revêtus. 

Pour ces mêmes objets de petite dimension (petites 
bagues importées eu vrac, boutons de parure, fixe-
cravates, épingles pour cols, etc.) qui seront offerts 
au public sur cartes ou au moyen d'un support ou 
récipient quelconque de présentation, l'indication d'ori
gine au lieu de figurer sur une étiquette attenante 
à l'objet devra figurer sur l'empaquetage et sur les 
cartes, support ou récipients de présentation. 

Tous les articles de bijouterie de fantaisie semi-
ouvrés ou servant à la fabrication d'autres objets tels 
que fermoirs de sacs ou de bourses, fermoirs et 
motifs pour colliers et bracelets, anneaux à ressort, 
porte-mousquetons, pièces détachées pour bouton, etc., 
seront également revêtus de l'indication d'origine. 
Toutefois, les étiquettes comportant cette indication 
en vertu des deux alinéas précédents pourront être 
retirées pour la mise en vente après transformation 
comportant au moins 70 p. 100 de fourniture et de 
main-d'œuvre nationale, calculée sur le prix d'achat 
du marché intérieur. 

Art. 2. Les dispositions du présent décret entreront 
en vigueur deux mois après sa publication. 

Toutefois, les marchandises étrangères qui auraient 
été introduites en France antérieurement à cette mise 
en vigueur pourront être admises à la circulation, 
exposées, mises eu vente et vendues si le vendeur 
en indique expressément à l'acheteur le pays d'origine 
par une mention spéciale sur la facture. 

Art. 3. Par dérogation à l'article 1er du préseni 
décret les marchandises étrangères susvisées qui se
raient destinées à la réexportation, pourront être 
admises à l'entrepôt, pourvu qu'elles ne portent, 
sur elles-mêmes, ou sur leurs emballages, aucun nom, 
marque, signe ou indication quelconque de nature à 
créer une confusion sur leur véritable origine. 

Briquets et allumeurs. 

Sont soumis aux dispositions de la loi du 20 avril 
1932, dans les conditions spécifiées ci-après, les bri
quets et allumeurs à l'exclusion des pièces détachées. 

L'indication d'origine devra être insculpée dans le 
métal à l'aide d'un poinçon en acier à un endroit 
tel qu'elle reste apparente après que l'estampille de 
régie aura été soudée sur le briquet ou allumeur. 

Les dispositions du présent décret entreront en 
vigueur deux mois après sa publication au Journal 
officiel. 

M a n d c h o u r i e . — Tar i f d o u a n i e r e n v i g u e u r 
e t p e r c e p t i o n des d r o i t s d e d o u a n e . 

Le Gouvernement de Mantcheoukouo a décidé, le 
10 avril 1033, que les droits d'importation qui étaient 
perçus jusqu'ici en unités-or comme en Chine, le 
seraient désormais dans la nouvelle monnaie qui a 
maintenant cours dans toute la région: le Mantcheou
kouo Yuen (M. Y.) ou dollar de Mandchourie, au 
change fixe suivant: 1 Unité-or = M.Y. 1.95. 

Quant aux droits d'exportation perçus jusqu'ici en 
Haikwan Taëls, ils le seront désormais également 
en Mantcheoukouo Yuen, au taux de change fixe de: 
1 Haikwan Taël =- M.Y. 1.56. 

11 est probable que le nouveau tarif, actuellement 
à l'étude, ne sera plus établi en unités-or, mais en 
dollars de Mandchourie. 

Nous rappelons que le tarif douanier en vigueur 
dans cet Etat est le tarif douanier chinois de 1931. 
Les modifications survenues en Chine aux droits 
d'importation depuis cette époque, ne sont pas appli
qués en Mandchourie. 

S a m o a a m é r i c a i n . 

Il sera perçu, à l'entrée, un droit de douane de 
/5 "/<> ad valorem pour l'horlogerie et la bijouterie, 
avec minimum de perception de '25 cents. | 

prohibée prohibée 
30 (pièces) 30 

T u r q u i e . — C o n t i n g e n t s d ' i m p o r t a t i o n . 

Voici les contingents fixés pour l'importation d'hor
logerie ces prochains mois: 4e trim. 1933 lertrim.1934 
593 Montres de poche ou de 

bracelets : 
a) boîte entièrement ou par

tiellement en or ou en 
platine 
1) à deux couvercles 
2) à couvercle unique 

b) Boîte en argent, écaille, 
nacre, agate, doré, plaqué, 
en or ou argent doré, 
argenté, avec ou sans 
couvercle 

c) Boîte d'autres matières 
594 Boîtes de montres de po-

Ghe ou bracelets: 
a) entièrement ou partielle

ment en or ou platine 
1) avec deux couvercles 
2) à couvercle unique 

b) entièrement ou partielle
ment en argent, écaille, 

. nacre, plaqué, argenté, 
etc. 

c) autres matières 
Des négociations sont en cours pour une nouvelle 

admission à l'importation des marchandises suisses 
reprises sous les Nos. 593 et 595 du tarif douanier 
turc. 

180 
570 

prohibée 
30 

prohibée 
libre 

168 
819 

prohibée 
30 

prohibée 
libre 

Légations et Consulats 

Suisse. 
Allemagne. M. Ernst von Weizsäcker a remis au 

Conseil fédéral les lettres l'accréditant en qualité 
d'envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire 

d'Allemagne près la Confédération suisse. 
Italie. Le Conseil fédéral a accordé l'exequatur à 

M. Attilio Bollati, nommé consul de carrière d'Ita
lie à Bâle, avec juridiction sur les cantons de 
Bâle-Campagne, Bâle-Ville et Argovie, en rempla
cement de M. Mario Orsini Ratto, appelé à un 
autre poste. 

Portugal. M. José Lobo d'Avila Lima a remis au 
Conseil fédéral les lettres l'accréditant en qualité 
d'envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire 
de la République portugaise près la Confédération. 

Registre du commerce 

Raisons sociales: 
Enregistrement: 

6,-9 33. — Carjial et Cie, soc. com. (Samuel C , 
associé indéf. respons., Marthe Lemrich-Carnal et 
Eva Pointet-Carnal, toutes deux associées-coin. pr. 
fr. 20,000 chacune, fabrication, achat et vente de 
boîtes de montres or et articles similaires. Re
prend actif et passif de fa soc. an. « Syndicor S. 
A. :;. Procuration indiv. est conférée à Paul Lern 
rich-Carnal et Eva Pointei-Carnal. Siège: Rue du 
Nord 152, La Chaux-de-Fonds. 

Radiations: 
7.9/33. — Fritz Liitliy & Co., soc. corn., fabrique de 

pierres fines pour l'horlogerie, Thouiie. 
8 9 33. — Paul Mojwtny, fabrique de pierres fines 

pour l'horlogerie (creusage à façon), Genève. 

Faillite. 
Ouverture de faillite: 

1 9 33. — Sclicurer, Ernest, bijouterie-horlogerie, 49, 
Rue du Ohône, Genève. 
Assemblée des créanciers: 22 septembre 1933. 
Délai pour productions: 13 octobre 1933. 

C O T E S 
19 septembre 1933 

Métaux précieux 
Argent fin en grenailles 
Or fin, pour monteurs de boîtes 

» laminé, pour doreurs 
Platine 

fr. 05.— le kilo. 
» J500— -
» 3575.- » 

5.80 le gr. 
Boîtes or et bijouterie, Cote N° 3 en vigueur dès le 

7 juin 1929. 

Cours du Diamant-Boart: 
Prix de gros en : Bourse au comptant. 

l'ar i:aral 
Qualités ordinaires fr. 3.10 — 3.30 
Grain fermé, petit roulé > 3.40 — 3.70 
Boart Brésil » 3.80—4.10 
Eclats » 2.50 — 3.— 
Carbone (Diamant noir) > 18. 22.— 
Cours communiqués par: 

,J.-K. Smit & Zonen, Amsterdam. 
Agent: S:-H. Kahl, Diamants, Genève. 

C o m p t a n t 
London 12 sept. 13 sept. 

(Ces prix s'entendent par tonne 
en £ stg.). 

Aluminium intér. 100 
» export. 100 

Antimoine 39-40 
Cuivre 35-13/9 

» settl . price 39-39-10/ 
» électrolytiq. 3515 
» best, selected 38-39-5/ 

14 sept 15 sept. 

anglaise de 1016 kg. 

» wire bars 
Etain anglais 

» étranger 
» settl . price 
» Straits 

Nickel intérieur 
Plomb anglais 

» é t ranger 
» settl . price 

Zinc 
» settl . price 

39-10/ 
217-/10/ 
217-8/9 
217-10/ 
224-5/ 
225-230 

12 
11-17/6 
11-17/6 
1C-16/3 
1615/ 

100 
100 

39-40 
35-10/ 
38-10-39. 
35-10/ 
37-15-39 
39-10/ 
216-2/6 
216-2/6 
216 
222-5/ 
225-230 
11-15/ 
11-15/ 
11-15/ 
16-16/3 
16-17/6 

100 
100 

39-40 
35-15/ 

10/ 38-12/6-39-
35-15/ 
37-15/-39 
39-10/ 

217-5/ 
216-12/6 
216-15/ 
223-10/ 
225-230 

11-15/ 
11-15/ 
11-15/ 
17 
17 

100 
100 

39-40 
35-10 

10/38-15-39/5 
35-10/ 
37-15/-39 
39-5/ 

317-15/ 
317-16/3 
217-15/ 
224-10 
225-230 

12 
11-18/9 
12 
111-17/6 
16-17/6 

C o m p t a n t 

Paris 
(Ces prix 

13 sept. 14 sept. 15 sept. 16 sept. 

s'entendent en francs français 
par kg. 1000/1000) 

Nitrate d'argent 187 
Argent 265 
Or 17.500 
Platine 22.000 

» iridié 25 <y0 30.250 
Iridium 45.000 

(en francs français 
Chlorure de platine 10,20 
Platinite 11,80 
Chlorure d'or 9,15 

London 13 sept. H sept. 15 sept. 16 sept. 
(Ces prix s'entendent par once troy 

(31 gr. 103) 1000/1000). 

187 
265 

17.500 
22.000 
30.250 
45.000 

187 
265 

17.500 
22.000 
30.250 
45.000 

s par gramme). 
10,20 
11,80 
9,15 

10,20 
11,80 
9,15 

1S7 
265 

17.500 
22.000 
30.250 
45.000 

10,20 
11,80 
9,15 

Or (shill.) 
Palladium (Lstg.) 
Platine (shill.) 

129/2 
4.IO; 
155 

129/6 
4.10/ 
155 

130/5 
4.10/ 
155 

130 5 
4.10/ 
155 

(par once standard 925/1000 en pence). 
Argent en barres | 18.1/8 |18.3/16| 18.3/8 |18.5/16 

New-York 13 sept. 14 sept. 15 sept. 
(Ces prix s'entendent en cents par once 

de 31 gr. 103). 

6 sept. 

Argent en barres | 37.1/2 138.1/4.1 38.5/8 | 38.3 4 

Suis=e : 
> 

France 
Gr. Bretagne 
U. S. A. 
Canada 
Belgique 
Italie 
Espagne 
Portugal 
Hollande 
Indes néerl. 
Allemagne 
Dantzi'g 
Autriche 
Hongrie 
Tchécoslov. 
Esthonie 
Lettonie 
Lithuanie 
Russie 
Suède 
Norvège 
Danemark 
Finlande 
Pologne 
Yougoslavie 
Albanie 
Grèce 
Bulgarie 
Roumanie 
Turquie 
Egypte 
Afrique Sud 
Australie 
Argentine 
Brésil 
Chili 
Uruguay 
Colombie 
Pérou 
Equateur 
Bolivie 
Venezuela 
Mexique 
Philippines 
Indes brit. 
Chine 
Japon 

') Cours (lu se 
N B . Les fini 

Escompte et change. 

Tau* d'escompte 2 % 
» avance s/nantissement 21/2°/o 

Parité Esc. Demande Olfre 
en francs suisses °/0 

100 Frs 
1 Liv.st. 
1 Dollar 
1 Dollar 

100 Belga 
100 Lires 
100 Pesetas 
100 Escudos 
100 Florins 
100 Guilder 
100 Reichsmk. 
100 D.Gulden 
100 Schilling 
100 Pengö 
100 Cour. 
100 Cour. 
100 Lats 
100 Lits 
100 Tchervon. 
100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Markka 
100 Zloty 
100 Dinars 
100 Francos 
100 Drachmes 
100 Leva 
100 Lei 
100 Livres t. 
100 Livres ég. 

1 Liv. st. 
1 Liv. st 

100 Pesos 
100 Milreis 
100 Pesos 
100 Pesos 
100 Pesos 
100 Soles pér. 
100 Sucres 
100 Bolivianos 
100 Bolivars 
100 Pesos 
100 Pesos 
100 Roupies 
100 Taels 
100 Yens 

rvice international de 

rs indiqués pour les p 

20.305 
25.22 

5.18 
5.18 

72.06 
27.27 

100.— 
22.29 

208.32 
208.32 
123.45 
100.88 

72.93 
90.64 
15.33 

139.— 
100.— 
51,80 

2666.-
138.89 
138.89 
138.89 
13.05 
58.14 

9.12 
100.— 

6.72 
3.74 
3.10 

2278 40 
2592 — 

25.22 
25.22 

220.— 
62.08 
6 3 . -

536.— 
504.— 
207.50 
103.60 
189.16 
100.— 
258.32 
258.— 
189.16 

258.33 

2V, 
2 

2 ' , 
— 

3'/? 
3' / , 

6 
6 
3 

— 
4 
3 
5 

4V» 
37, 
Sy, 

20.17 
16.10 
3.32 
3.30 

71.80 
27.10 
4 3 . -
15.25 

208.— 
— 

123.— 
— 
— 
— 
— 
— 

57,-6 -
6-7 
8 
3 

3' / , 
3 
5 
6 

VI, 
8 

7 / , 
8 
6 
— 
— 

3 ' , 

— 
— 

8 3 . -
81.— 
71.50 
7.40 
— 
— 

20.27 
16.17 
3.39 
3.40 

72.30 
27.30 
43,50 
16.— 

20&60 
208.— 
123:60 
101;80* 

58:—' 
89i92* 
15Î40* 
89:— 
9 8 ; -
50;— 

2666.-
84i— 
8 3 ; -
73:50 
7i80 

58.05* 
7;15* 

— 1 ~ 

— 
2.95 
— 
— 
— 

6Vr7 13.— 
6 

4VH 
— 
5 
6 
4 
— 
— 
— 
— 

3'/ , 

3.65 

— 
..— 

— 
— 
— 

,-—: 
—. 
— 
— 
— 

120.— 
— 

9 0 . -

-r-

3;05 
248.— 
1696.-
17170 
13;50 
— 

30.35 
30.— 

242.— 
326— 
•78.— 
.62.— 

— 
74.50 

107.— 
180.— 
135.— 
103.— 
100.— 

; virements postaux. 

ivs d'outre-mer sont approximatifs. 

Imprimeurs: HaefeM & Co., L a Chaux-de-Fonds. 
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Installation de dépoussiérage 
p o u r 

Lapidaires, Tours à polir, etc. 
Innombrables références, 35 ans d'expériences 

Ventilation S.A. « « a i a 
Zurich 

s-Aë 
Fabrique de Pierres fines pour l'Horlogerie 

L U T H Y & CIE S. A, 
TÉLÉPHONE 77110 P I E T E R L E N (SUISSE) TÉLÉPHONE 77110 
Télégr. : LUTHY, PIETERLEN Maison de confiance, fondée en 1875 Télégr. : LUTHY, PIETERLEN 

1-8.8 
a I g-
Ë « u 5 
= t . r™ ^ 
= " « • - 1 0 

l ' a G f-

1.2 5 

u = 

I S 
a. 

P i e r r e s à emboutir . - P i e r r e s à chasser . Diamètres précis. 
Pierres-boussoles pour compteurs électriques. 

P i e r r e s pour rhabillage. 

L ' e x a c t i t u d e 
est devenue notre seconde nature . Ce fait 
se vérifie chaque jour. Tout ce qui sort 
de nos ateliers, aiguilles et cadrans lumi
neux, vous en donne la preuve. Le service 
„MONYCO" est fait pour vous et vient à vous. 

Service „MONYCO", 
garnissage 'de radium 
prompt, soigné, 
consciencieux, aux 
plus justes prix. 

L PIONNIER & C? 
LA CHMIN-DE-fONDS 
Télép. 22.438 Tourelles 38 

Représen tan t s pour la Suisse des Matières lumineuses : 

M E R Z 81 B E N T E L I , B E H N E (BUMPLIZ) 

Pierres fines pour l'Horlogerie 
Grenat, saphirs, rubis, etc. 

RUBIS SCIENTIFIQUES 
P i e r r e s à embout i r - P i e r r e s à c h a s s e r 

— Diamètre précis — 

Pie r r e s -bousso le s pour compteu r s é lec t r iques 
P i e r r e s pour rhab i l l age . 

pOT^ENTRUY 
L I V R A I S O N P A R R E T O U R 2591 

BANQUE CANTONALE DE BERNE 
= GARANTIE DE L'ÉTAT GARANTIE DE L'ETAT = 

Toutes opérations de 

1 BANQUE - BOURSE - CHANGE | 
ESCOMPTE DE PAPIER COMMERCIAL { 

AVANCES SUR TITRES — GÉRANCES DE FORTUNES j 
aux conditions les plus avantageuses. = 

Conseil sur le placement de capitaux Achat et vente de Métaux précieux | 
et sur toutes questions financières à Bienne, Tramelan, Saignelégier, = 

en général. Le Noirmont, Porrentruy. 

= Succursa les et Agences de Is region horlogère : 

= Bienne, St-Imier, Porrentruy, Moutier, Delémont, Tramelan, §= 
— Ncuveville. Saignelégier , Noirmont. Maileray. Laufon = 

illlllllllIlIlHIIIIIIIIllllllllllllllllllHlIIIIIIIIIHlIIIIHH 

Exigez le CDROMÂGE 
J. R O U L E T & CIE, B I E N N E 

Suce, de A. STROHL & Cie 
T é l é p h o n e 23.77. 6, C h e m i n d e l a C h a m p a g n e . 

ill«lllllMIIII«lllll«P:illlliaillllll ut—1II1II1MIIH1III 

Mouvements baguette 
3 et 41//'Eta, 33/4'" Fontainemelon, 4'/< et 4 3/4'" Peseux, 63/4"' Aurore, 8Vs-12'" 
F. H. F. plats, ainsi que tous mouvements ronds et de forme, de 43/4 à 93/4'", 

en qualité soignée sont fournis par 

BENOIT FRÈRES 
Téléphone 22.135 LA CHAUX-DE-FONDS Rue du Parc 128 

LA FABRIQUE DE CADRANS 

PKOGRESSIA S. L, à May-Bi« 
livre avantageusement et rapidement: 

t o u s les genres de c a d r a n s mé ta l , 

p o u r t ous les p a y s , 

ses . s p é c i a l i t é s : 

c a d r a n s n a c r e , c en t r e n a c r e , zone nac re , 

c a d r a n s h e u r e s rel ief s u r fond n a c r e (breveté). 

G r a n d c h o i x d ' h e u r e s r e l i e f . 

S p é c i a l i t é s d e g r a n d e s s é r i e s . Tél. 26.05 
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Bureau d'Ingénieur-Conseil 
(spécialiste en horlogerie et en petite mécanique) 

LAUSANNE JA B i i n v « Î M M G E N È V E 
2, Grand-Pont * • • . » M 5 J • • • * • » • • 20, rue de la Cité 

Dépôts de brevets d'invention, marques, dessins et modèles industriels. 
Expertises sur la valeur des brevets d'invention. 

Examen sur la qualité des montres. Etablissements de calibres. Mise au 
point d'inventions et constructions de modèles. 

Monsieur Bugnion reçoit personnellement, tous les mardis, de 2 ù 5 h. ù son 
bureau de La Chaux-de-Fonds, rue Neuve 18, (téléphone 21.164). Sur demande, 
rendez-vous sur place pour les autres localités de la région. 


